ATTESTATION D’APTITUDE

Détenteur de chiens de catégorie 1 et 2

Obijectif : Attester 'aptitude a détenir un chien catégorisé
Sanction : Attestation d’aptitude

Durée : 7 heures

Modules :

m Education du chien

m Comportement du chien

m Prévention des accidents

m Démonstration et mise en situation

ANANANEN

Tarif : 90 €

Documents a fournir :

- Piece d’identité
- Carte d’identification du chien
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